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/ CANADA
\

pioviNce oe ouesec i

Cour du Banc du Roi
(EN APPEL)

DANS L'AFFAIRE

Les Président et Syndics de la

Commune de Laprairie de la

Magdeleine.

lu

rr

La Compagnie de Jésus.

Factura de^ Président et Sijndics de la

Commune de Laprairie de la Magdeleine.

Il e»i»le à quelques niilles de Moutiëal, »ur lea confins de la Ville de Laprai
ne un t.-rrain vagne. vestige d'un rëgirue disparu, que l'on appelle •• k Commune
de Laprbirib".

Ce terrain qui mesure au-d.-Ià de deux mille arpents de s.ipc-rfioie est de-
r«euré jusqu'à ce jour inexploité et inculte; mais l'agrandissement constant de la
Ville de Upraiiie et le diiveioppen.eut croissant de l'industrie dans le voisiuace
ont fait naître le désir de soustiuire ce terrain à son .tat léthargique pour le ren-
dre au commerce.
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Il

Cvt alori qn« «Vtt ioul*v4« l« qa<wtioii <U MVoir i)iil |)o««4 yt U droit <b
dtopowr d« m Urniin •( qui davait an touehar W prii.

Il «Mt •(!<• qt-• h pMDltnd* dM droiu rMd« «onJointemcDl daai la Conpa.
gui« d« Jtftu it dam !•• AjraBtn-droit da eommum*. rapr<Mnié« par una Corpora>
tioii appal^ " !•• l'rMdciit »\ Hyndio* da la C.Krimnna da Lipr^iria da la Ua|da-
laina "

: omI* là ou tatfpt U diniciiltë v'ett Iotm^u tl l'ugit da dëpartagn oa« droiU
autra la Corupagnii! da Jë«ua at ka AyunU-droit d» Cotaianna.

Et oVat pour matir» i» k o«»»i iiicertituda qua It-a Ayanta-droit da ComniuM
rapr4t«Dl44 par laiirt " I'i4«id«ut at «yn-lloi. " flraot adopta r U Ul 3. Oaorgn V.
Chupiira 78, >aiiotionii<a la 21 IMoambra 1912 at ayant pour objat de d^ilnir laa
droiu ratpactir» da la Uompaguia da Jëaiia at rfaa Ayauia-droil d« Commune dana
at inr h terrain •ua-naotionitë at d'antoriaer lea Ayanli-druit da 'JoiumuiM à ac
quérir, >'il y a liau, «Ma druita de U CxinptiKnia da Jëtui.

Cette loi cunporta que le litige tara porté devant la Cour du Bano du Roi,
Juridiction d'Appel, »ièg««nt tu tarna a Muiitré4l, au inoyan da quaationa biiiéoa
•iir lin axpoié de faiii adiui» par laa partioa, at appoyéea de faotniua tant aur le
droit que aur la fait, avao autorit^a au aoutiuii, «'il y a lieu. KlTaotivamant l»t par.
tiHs ont prodoit un " Eipo«é da fait* adwii • «t alla* le tout autaiidue* pour rétu.
mer tout le débat dana lei troit quaationt qui suivent

;

lo Quab loiit les droita rvapaotih do la Coupagitie de Jé4U* et da* AyaDta-
droit de Cjumuna dan* la dite Comiunua da Laprairie f

2o Exi*te-t.il dea droite particulier* quant & de* terrain* avoiaioanU iuiné-
diatemaut la Ville de Upraiiie, at «i oui, quai* sout-iU et quela «ont le* termina
afreclé* par ce* droita f

8o L'acte du 3U Noveiabre 1724. paasé devant Utra U. Barretle, V. 1'., a-t-il
encore elTrt, ut, *i oui, quel* «ont le* droiU qui en résulta ?

10

M

ItHK QUESTION,

lo. Quels sont lu droits rispectifs i>b la Compaobu de Jésus >

AYANTS-DROIT DE COMMUNE DANS L* DITE COMMUNE DE UPHAIRU I

DU

Il eKt admi* que cette Commune de Laprai'-j faisait partie de la Seigneurie
de Uprairie de la Magdeleine concédée aux Kévérend* Père* Jé»uite*, le 1er avril
1647, par acte consenti par Franooi* de Lauzon, Oouvernaur. «t conBrmé pat le roi
de Fraiici', le 12 Mai 1698.

La Compagnie de Jésus s'est donc trouvée investie à l'origine de tous le* droite
que possédaient les Seigneurs de ce pays sur leurs domaines seigneuriaux. Or il

parait évident que toutes les concessions faites par lu Roi de France dan* la Nou- 40
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la oUrgi tipn'^ n de ooM^ibr âai habiuuu d* imy twvr bvoriwr la eokwiMik».
Cctt tlBH ^M Im pnniifM coikmm)ou« Mim m 1627*1688 à la CoapagBif.

dM " CvBi.AHotMt" donMlaut loui* la N(KiMU».rniDM, " à ptrpMcHtf, n' ,

proprMU, JaMiw tt 8»igB«arlf, " |>our étab'ir - mm paitMot* eolMit. "

U CoMiMgiiia Mmit ««lorM* à •4lionrr it amiiiiHItr Ui dliM Urm t( •• ImI-
Im diatiibaM à oaas s«i habéiwwrt la dit |iajrt on aaua" (Uiaaa, Hiatoira da dnlt
CaMKiiaB, Vol. 1.. hiMa 160 rt Dankia Paga 9.)

Calla MMoataioa njrala fat r4vaqada aa 1661 pm» qa'on n'avait immOImw
nwnt Mti^Ciil à l'oMigatioa » da dUiribnar " d«. toma aon MtkhiM rt d'«n a«».

ourdar dn eoaaaaaioiM an nom da »a diii» Majatté at alla ' • r.diplaetfa an (664
par k dit Moi, par aaa ooiHWMion à U Compagnie daa I .. «MiJanUla* an ««ma
Ulra " Mvoir an loala Saignaaria, prupriéU «t Juatioa " '

. .< pouvoir da " vandra
ou InfMar daa tarraa à tola eaa*, rvuto at droit* «aiga*- .« i|u'«Ua jngara oon.
vanabla.

"

UatU oonaaMion g^a^rala * la Compagnia daa indat Oocid^ntalai, fut i4vo.
qnéê à ion loar an 1674 at alla fut anivia da nombrautaa oonaaaaiona partiouliiraa
failaa aa nom dn Koi da Kianoa, OMia loujour* au mina titrw da propriété at avae
l'obligalioii da plua aa plna iuip^rianaa da oonoMar aux habiunu du paya at da
" jouer aon «af " pour fovoriaar la ooloni<atiou at la oultara. (Laraaa Hittoira dn
Droit UauadiaB, Vol. 1 Paga 184.)

L'anlt da llarijr anr(giati< au pajra an 1713 forçait méma la Saignanr à en.
e4dar aui oolona, et, an oaa da rcfua et apièa aonimation, il parmatuit 4 cet der-
niera d'obieair hta tarraa d<air4aa en «adrataant à l'Iniendant (Tenure Saigneuri^la
par J. U. Taché, 1864) ; et l'un a tenu oompta da eat arr«t da Maria dana U olauaa
2 da l'aeta da 1864.

D'aUlaun l'ArilUa 61 da I Contuma da l'aria déolarait tipraaaément :

** La Taatal ne pei neiobrer aon Baf au prëjudioe at lana le

onnaentaniant »<o aon leur ; bien la peut jouer at diapoaar, et
faire ion proflt d«a h<5iitMgaa. rantaa ou oana étant du dit Oef, lana
|«]rar proat a ' eigneui duminaut, pourvu que l'aliénation ii'tAcéde

lr« dans tiare qi-.'il en retienne la foi entiira, at quelque droit aai»

.,'ii«i-rial et don-anutl aur oa qu'il aliina.
"

Et «., . iapodtionii n'oul paaM affectéaa par la oaaaion du paya à rAngtetarra.
En effet la oUnaa 37 da la capitulaUon de Montréal, le 8 septambre 1760 oonl
ierva aux haUUuta du paya •• l'entière "t paisible propriété et poaaeaaion da leurs
droits saigneurinux et roturiers " et l'Aota Impérial 14 Qeo. 3 Chapitra 83, para,
graphe 8, déclare qua les anciennes lois et usages du pays régleront la décision da
tous les cas où il s'ag'.ra de droit» civils et de propriété.

"
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Et de fair, jc»qu'en 1854 U coutume de Paiis a été considérée comme la loi

du pays quant aux droits des Seigneurs et de leurs concessionuaires (
" Lower Ca-

nada Reports ;—Questions Seigneuriales,—Vol. B. ". Observations de l'Honorable
Juge Duval, p. 4-;, et 6-d.)

Aussi lorsqu'il s'est agi de déterminer le» droits et obligations des Seigneurs
60U8 l'autorité de l'acte seigneurial de 1854, lu doctrine H la jurisprudence recon-
naissaient-elles le droit de propriété du seigneur dans le domaine seigneurial et
son pouvoir d'en disposer.

C'est ainsi que Uunkin dans son discours sur la Tunure Seigneuriale prononce
devant la Chambre d'assemblée du Canada, établit hors de tous doutes que le Sei-
gneur n'était pas un simple dépositaire, mais un propriiHaire capable d'aliéner et
qu'il pouvait ainsi concéder k titre de cens (Uunkin, Edition de la Bibliothèque du
Barreau, Page 3-7 et 11).

Et la Cour spéciale tenue sou<i l'autorité de " L'acte Seigneurial de 1854 "

dans le " Résumé " du jugi-ment rapporté dans Lower Canada Re^rts-Questions
Seigneuriales Vol. A p. 126 s'exprime comme suit :

" Sous le légime de la Coutume de l'aria, l'effet du contrat féo-

dal, soit par inféodation soit pat Hccenseuient, était de diviser la pro-
priéié entre le Seigneur du Hef et son Feudataiie ou Censitaire, de
manière à conserver au premier le domaine direct et à tiaii>metti»

au second le domaine utile. " Le Sous- Feudataiie pouvait disposer
de son domaine utile et se créer une direct.

"

Or la concessii.n faite à la Compagnie de Jésus étant de la nature des coucea-
sious énumérées ci-dessus, conférait iudubuUblement à la Compagnie le dioit de
dispciser en pleine piopiiélé de toute partie de cette Seigneurie de Lapiairie de la

Magdeleiue et particulièrement de ce territoire appelé "La Commune do Laprairie."

Ce droit, la Compagnie de Jésus l'a exercé à maintes reprises, comme la

chose est admise au Paragraphe 1er de la Page 2 de l'-'Exposé des Fait» admis."
Kt nous prétendons qu'elle l'a mâme exercé eu rapport avec le territoire de la

Co'uiiiiiiie, en faveur des Ayants-droit de Cummuue.
Eu effet, il existe eu faveur de ces derniers un titre consenti pir les Jésuites

devant Mtie Aohémar, Notaire Royal, de Montréal, le 19 Mai 1694 ; et c'est ce
titre qui doit déterminei la situation respective du Seigneur, qu'était la Compagnie
de Jésus et des gens du Kef qu'étaient les Ayants-droit de Commune.

(Ijireau, Vol., 1, Page 64-65.)

Ce litre est qualifié de vente et il comporte croyons-nous une véritable conces-
cession en piopriété du territoire dont il s'agit :

C'est ce qui résulte de l'ensemble de l'acte et plus particulièrement des clau-
ses qui suivent.
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" Lequel au dit non a volontairement donné et eoneiJé et par
oes pr^ntei donne tt eoneide à titre de oens et rente* «eigneuriales
dès maintenant et, à toujours, promis et promet garantir de tous
troubles et empêchements généralement quelconques aux habiUnU
de Laprairie à ce présents et acceptant
pour eux leurs hoirs et ayant cause à l'avenir "

;

Et plus loin, cette réserve qui confirme la disposition irrévocable et abw)Iue
quant an reste :

" Se réservant le dit R. P. Levaillant au dit nom, l'entier village, comme il

est de présent, K un arpent de terre tout autour du village et au dehors du dit
fort, pour en faire ce que bon lui semblera sans que le dit srpept réservé hors du
dit fort et joignant les pieuds d'icolui, puisse préjudicieraux diu habitants habitués
et à habituer du lien à passer et faire passer leurs bestiaux pour aller sur les dites
terres ci-dessus données et concédées.

"

Et enfin :

" Pour dn la consistance de terre ciilessus donnée jouir par les
dits habitants habitué» et à habiter aux dits lieux ci-dessus déclarés
comme à eux appartenants &n moyen des présentes "

Ce sont là, les dispositions que l'on rencontre généralement duns les concessions
consenties à cette époque par les seigneurs du pnys et qui toujours out été consi-
dérées comme comportant aliénation.

Mais dira-t-on, il y a des réserves dans le titre. Oui, et nous les citons tex-
tuellement :

La première se lit comme suit :

" Usqutlles (Terres) le ditRévé;end Père Vaillant, au dit nom
a donné et concédées aux dit» habitants sur leur service de commune,
sans que le dit Ré- '.rend Père au dit nom soit exclas de faire pac-
cager dans la dite commune, les bestiaux qu'ils auront ou leurs fer-

miers qui sont ou seront sur les dits lieux, ci-dessus déclarés et sans
que les dits Révérends Pères ni leurs fermiers soient obligés de con-
tribuer à aucuns travaux sur la dite commune .

"

Et:

" sans qu'ils (les habitants) en puissent vendre part ni partie ni
l'employer en autres usages qu'une commune, sans le consentement
exprès des dits Révérends Pères Jésuites, est exp-ssément convenu
qu'il sera loisible aux dits R.R. P.P. et habitants habitués ou à ha-
bituer de prendre dans la dite Commune, du bois pour faire planches,
madriers et bois de chariiente et autres bois qui leur seront nécessai-
res pour se bâtir pour eux seulement : Et en cas qu'eux et d'autres
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perionne* 7 prennent du boii pour ynndn, seront tenui de payer

vinxt lois pour chaque pied d'arbre qu'ils abatteront dans la dite

Commune, lequel argent wra employa au profit d'ioelle dit Commune".

£t enfin ;

" A la charge que les dits habitants des lieux habitues et à ha-

bituer serout tenus de payer par chacun on aux dits Révérends Pè-

res Jésuites, ou au porteur des présentes, trente sois par chaque ha-

bitant en chef de faTMilk qu'ils seront tenus de payer comme dit est

aux dits révérend pures au premier jour de décembre en argent mon-
noyé, dont le premier paiement écherra et te fera du dit jour pre-

mier décembre prochain au dit lieu de Ia l'rairie de la Magdeli-ine,

et ainsi continué de là tn avant et à perpétuité.
"

Analysant ces réserves, nous voyons qu'elles se résument aux quatre» propo-

sitions suivantes.

10 '• Le terrain est affecté à un service de commune et les Kévérends Pères

se réservent pour eux et leurs fermiers, le droit d'y pacager leurs animaux gratui-

tement ;

"

2o " Le tenain ne pourra ni être vendu, ni servir à d'autre» fins qu'à des fins

de commune, «siss le consentement des Révérends Pères ;
"

3o " }^ bois de service se trouvant sur ce terrain est réservé aux Révérends
Pères, sau/ le droit pour les habitan'.a de prendre ce qu'il leur faut pour se bâtir ;

'

4o " Une redevance annuelle en argent de 30 sols payable à perpétuité à
chaque ciief de famille ;

"

Ce sont ces réserves qu'il s'agit d'examiner pour déterminer jusqu'à quel
point elle» affectent aujourd'hui le droit de propriété de» détenteurs actuels : les
•' Ayants-droit de Commune ", tel qu'il résulte des clause» en 1er lieu citées jus-

qu'à quel point la Compagnie de Jésus peut se prévaloir actuellement de ges ré-

serves.

11 parait certain que ces réserves doivent êire régies, déterminées et définies

tant par la Coutume de Paris que par l'Hcte de 1854. (Ooservations du Juge Uu-
v»l, Page 6, Vol , B Lower Canada Report, Questions Seigneuriale».)

Et pour bien saisir la nature de ce» réserves nous croyons devoir attirer l'at-

tention sur la distinction qui exisUit en droit seigneurial, entre le domaine utile et

h. domaine ditect.

" Le domaine utile dit la cour seigneuriale de 1864 " Page 126A, Vol. A.
Lower Canada Report, Questions Seigneuriales " consistai» dans les obligations ou
redevances dont le Feudutairti ou Censitaire était tenu : ^omai^e utile consis-

tait dans les profits du sol ou de la chose inféodée ou ( ée. Avant la sous-

inféodation ou l'assensement, le domaine utile ou le dtimaue direct étaient réunis
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VII

dant la peronue du utigneur. Le» Forèta et !«• eaux ooii cavigables étaient «ai-
ojptible» de faire partie du domaiDe utile. Le Feudttaire, tvant l'Jiif,iodatJon ou
l'accensement qu'il faiwit, avait le domaine tntier, Muf Itê dniu du Seigneur do-
minant, et conservait'auwi un domine direct aur ce qu'il inféodait ou aooeiuait.

"

Et Potliier (Edition Bngnel) Vol. 1, pa^e 35 No 99 et suivants, page 38, No.
105. page 102, établit tièï bien <« qu'il faut entendre jar ilomaine direct et do-
maiiievtiU; il se résume ft la dernièrp page citée en ditwntque le<lomat?(e dirtct,
c'têt le Seigntur et que le domaine utile, e'ut le proprUtaire.

Ceci josé, recberchons ce que comporte les 4 réserveD sus-mentionnées relati- 10
veineut au domaine mile et an doiiiuine direct sur la Cnniiiiiine de Lapmirie.

Fnicédant par élimination nous croyons pouvoir dire de suite que les deuxder-
nièiex réserve», «avoir : celle relative au bois de service et o-lle relative à une re-

devance en argent, ne contiennent aucune restriction au droit de propriété im rfo-

viaine utile (iui résulte pour les Ayants-Uroit de co.TimiiUH, des disposition-, en
premier lieu citées de l'acte du 19 mai 1694.

Elles sont en effet prévuej par la " Coutume de l'ari» " et elles se rencon-
trent exactement ou par équivalence dans tous les titres de concession consentie
pHf les Seigneurs du pays.

Ce sont en quelque &orte les réserves types dt-s concessions seigneuriales, et, 20
puisque l'on admet que les concessions seigneuriales transportaient la propriété il'

faut bien admettre qne lu propriété de U Commune a été transporté» aux Ayants-
droit de commune malgré ces deux réserve», sauf naturellement à évaluer ce que
repréHenlenl c«s réservée.

Quant à U première réserve, elle comporte d'uborj une éuoiiciation du besoin
auquel les [«triies ont voulu satisfaire par 1» contrat du 19 mai 1694 ;

" pour leur
service de Commune "

; ce qui n'implique aucune restriction à la propriété.

Cette première réserve comporte en oiitie le droit eu faveur des Kévértnds
Pères et de leurs fermiers, de ïaire pacager leurs animaux gratuitement dans la
commune.

Mais ce droit de pacage gratuit, étant de même ualine que le droit relatif au
droit de tonsiruclion, ne saurait pas plus que ce dernier droit, afftcier la transmis-
sion de la propriété sur la tête des Aysnts-droit de Commune.

Heste la deuxième réserve comportant prohibition de vendre le terrain ou de
l'employer à d'autres fins qu'à des fins de commune, sans le consentement des Ré-
vérends l'èies Jésuites.

Nous admettons que cette dernière restriction ne se trouve pas généralement
dans les titres de concessions ijeigneuriales.

Mais nous soumettons en premier lieu que cette cause était illégale et nulle
" ab-initio, " et en second lieu, que quelqu'ait été sa valeur légale à l'origine, celte 40
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cUuM nt devenue Mot effet per tuite dei ivènementt qui m wnt prodnite poeU-

rienrement.

Et d'ebwd, cette cleuie ëtoit-elle Mgale à l'origine,

Nout tonmettont que U Uompegnie de J4eae, comme Seigneur de la Fratrie

de la Magdeleinp, ayant l« |iouvuir et le dtivoir de ooneéder aux habitanta, ne pou-

vait impuaer k te» oonceaaioua d'autrea réaervea ou couditioni que des redevauuua

en argbiit.

CVit )k le piiiieipo énoncé clairement aux répouiea 13 à 21 du " rëiumé dn

jugement " de la Cour Spéciale tenu noua l'autorité de l'acte Seigneurial de 1864,

(Louer Canada Report. Queai'ona Seigneurialea, Vol., A. Page 128 A et 129 A).

Et noua vojoiia auui k la Page 143 A, du mime volume, dana l'analyae faite

par rilunorable A. H. Angers pour faciliter l'étude de ce jugement, cet énoncé :

" 12o Que loutea chargea, réserves, prohibitions, qu'on ne peut

comprendre »ous le terme de " redevance " et qui aurait l'effet de

retenir partie du domaine utile, aont illégales et nulles.
"

De fait lonqu'il s'est agi d'évaluer et d'estimer les droits des Seigneurs sous

l'empire de cet acte de 1854, l'on a tenu compte que dea redevances en argent et

l'on a conbidéré toutes les autres restrictions, réserves on impositions comme ilUga*

les, inexistantes, nullea et «ans effet.

Maintenant, cette réserve fut-elle légale à l'origine, se trouve actuellement

croyons-nous, caduque et sans effet.

Eu effet, si celte rérarve était légale, elle constituait évidemment une prohibi-

tion d'aliéner soumise aux règles du Code civil.

v)r, la prohibition d'aliéner n'a d'effet et n'affecte le titre de propriété du dé-

tenteur actuel, que si elle est faite en faveur de quelques personnes et son effet

cesse dès qu'il n'existe plus personne pour en bénéficier.

Art. 968 ut suivants, du Code Civil.

" Far le dioit ancien disant les codiBcateur dans leur remarques

sur l'art. 972 ce. la pruhibitiou est nulle comme faite sans cause,

s'il n'uppaiaitd'un motif qui ait effet en faveurde quelques personne,

Ravoir : du disposant, de celui qui reçoit, ou des tiers. Mais si la nul-

lité est prononcée en termes exprès, ou s'il y a une autre peine d'at-

tachée, la prohibition vaut quoique la cause n'apparaisse pas ".

" La simple défense d'aliéner faite en favtvjr d'aucune j>ersonne ne consti-

tue qu'un simple précopte non obligittoire.

18, Demolombe No. 147

Cain-Delisle Art. 896 No. 32.

Theveuot-Dessaulles No. 129 et §.

1, Trolong, No. 136.
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" Lm pnihibitiou d'ulMnvr piira etiimplv, lUni n'iiaporti <itt^l «eto, mu qnt la

Dt'frnw Koh fitiie <\m» l'iiitëitt li'iin li«n est ualle comme oontimire à Tordra puUio."

14. Lnuranl, No. 462.

IH i)»moluiube Nu. 147 et 1.

Urorablère, Art. 11.');), No. i.i

Muroidé, Alt. 890, No, 8.

5, Touiller, No. 50.

I,Trolotig, No. 13.').

Mvriin Itép. Va »ubit.

Merlin — " Défenie d'aliéner," |i«rn|{rH(ilie 1 :

A pliiR fort« raison en fut-il ainai lorsqu'au lieu d'une dëfeoM abiolue d'ali4>

twt, il n'agit, uouiuu dam le caa actuel d'une simple défense d'aliéner "sans le cod-

miti-nieitt du dis|iuf>iint" : dans oe dernier caa, il inatiqne deui éléments néoesaaU

r^s (Hiiir crévr la sitbatituiion et afTccler le titre de propriétaire du détenteur actuel,

Ih double dis|Mnition et le trait du tem|)S.

Merlin Kép. — Vo. Fiduciaire (héiitiur) No. 3.

1, Trolong No<. lOOet ItO.

Aubry & Uau, 303, S 694.

18, Demoloiube No. lOS.

14, Laurent N>. 403, 454 et suivants.

Jugé : "La xirople défense d'aliéner, " sans le consentement par écrit du dona-

t4'Ui" insérée dans un acte de donation, ne crée p«s une substitution, et le "dona-

taire" ne peut invoquer celte substitutio.i à l'eiicoutre d'un créancier qui a fait sai-

Hir Kur lui l'immeuble douné."

Bheault v." Dubois, 1 U. de J., 534, — bourgeois J., 1895.

Même principe admis dans les causes :

Durnnd v» City of Québec, K. .1. Q.. 13 C. S., 308,— Andrew J., 1898

Laviiie vs Moreaii (Cour de Révision) K. J. Cj , 7-C. S., 444.

A la vérité, il existait à l'onuine des (ersonnes pouvant bénéficier de cette

prohibition d'aliéner le terrain servant de pacage que l'on appelait, " la com-

mune ". C'était d'un c6té les Jésuites et leurs fermiers, et d'un autre côté les con-

kilaires d'alors et les cousitaires à venir.

Mais depuis longtemps, il n'existe plus à Laprairie de Jésuites ou de fermiers

des Jésuites pouv&.it mettre leurs animaux en pacage dans la Commune (Voir Pa-

ragraphe 9. Page 2., de " L'Exposé des faits admis ")

Et d'autre part, depuis la loi de 1854, il ne peut plus être crée de censitaires

nouveaux. Il n'y a donc plus que les Ayants-droit de commune actuels qui peu-

vent béuéficier de cette prohibition d'aliéner ; cette prohibition d'aliéner se trouve

donc confondue sur la tète des délenteurs d'aujourd'hui et partant quelqu'ait été
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rttR«t lia CHlU oliU'M k l'iirigiur, nom croyon* pouvuir ilim qu'vlla im* |«nt aiTMlei

Ih titra •!«
I
iii|irii(l^ iImii A]r«iilii-ilr»it iIm coihiiiuih* iictu«U coniititiiéi en Cor|Hira<

tion, MHiii 1« nom i|<< " («H* Fr^uMpiit >% Hyn'iiot du la CiHnmun* !• Lapialtia de 1*

Mit|| WMm ".

Nxiin oiinii-tiftiii iloiii* <|iif l'itoto <lii 1^ iiini t094 n coiift^n^ itui Ajraiitii-iIroU

d« ouiuiuiiiKt, tout Ih iloiuiiiiiu iitilu uu lit (iroprlétû du cvtte vtuu'luu du tvrmiu (jue

M)iiRtitii)> lu('<iMiin>iiit< d>! Liiiuiriu «t qiin lei Ji'Hiiili*! n'en n'ont contervé i{iM le

DoiukiiKt DirfCl.

Miiit ]<•* driiiii d»» AyunK-dniit du t'ouiiiiuue, m luiit-iU attiiblii <leiiui« CKt

MotM du l^ niiii 1694 i

Non» soiiniettimii qu'nii coiitmim (•"• droits w •mit pr^wrvtW intact* «t qu'il*

ont èli irciMiiiuii Ht MnuBriui* fu ptni d'une circon*tttiict>.

Kt d'itbird, il •*( certain que Irniqu»* " La l'ounitiu* w mil nt poiiieiiKiun dfn

Ht-i|{ui!urifi den J'^oiUft, cuniiuu du bii-nit tuinlx^i <-n dû^lit^rcncu («diuioriiiu dt> fait

cunti'UU» au dxrnii'r iMruKraphH de U Vtgti 2 d« I' "V.x\i*»i O.v» faits admi* '), ell»

ne |iiit cnnânqner que li'i diuits qui> |iuMi|(ilaii'iit iduii len Jé^ui'uii dunit «a Srigm-u»

lie, c'e*t-à>diiu les réierveit ou ifdevHtiui<a conservée* ouf let pro|iri((ti^» |>ar eui

cuncédévi.

Cette cniiti4catinn««t, en efTi-t, ainirailiablH aux ccinfitcationi dont lei Seigneurs

en France tétaient Honvent lot viotiniHit de Iw part du .Scigueiir doininant.

" Or, cette confl^cn'inn dit l'oiliier " (Klition Ru|{iittt Vol. 9, i*»iagra|ilie

813), ne s'élend qu'à ce qu'd (le sieigneur) m'.'U t-at retenu ", et, s'il ne s'eit rë-

lervë que le cens et reuleit, " lii uouHtcatiun ne n'étend qu'à ce cens et cette rente ".

I^s driiitH des habitantx ou Ay»nt!<-droit île Coniniutiu n'ont donc l-Ii' aucune-

ment iifTi'CtëH p«r U cuutUcalioii de U L'uuioiiiie. I)eplu8 dans toUH les acte.-) du la

Couronne et de la Léiti^laluru postérieurs à cette couHscittioii et mentionnes à

r 'Kxposjl (j.), faits a'Iiuin, "
1 .s diuils de-i Ayariti- Iriiit do Cuininune oui été nuu

seulement reconnus maii encore expressément protégés et conservés.

C'est aiusi que l'acte du 21 ' nvier 1705 (l'i^c» 1). l'âge U de 1' "Kxpoaë des

faits atuiis ") et nuq'iel '"s Jéiuiies étaii'Ut partie, lecoiinaitévidemiufMt les habi-

tants comme proprittaires puisqu'on s'adresse à eux pour effectuer un échange re-

Utivement à une lisière dt. cerrain i|ui j Hque là avait fait pitrtie de la Commune

de Laprairie conréilée en 1694.

L'acte du 3U Novembre 1724 (l'ièoe R. à la l'âge 12 de 1' "Expuw des faits

admi' °) et auquel comparaissent égilemeiit les .Tésuites, comporte une reconnais-

sance plus évidente encore du Uroit de propriété d -s hubitant», puisque; c'est à eux

qu'on s'adresse de nouveau et qu'on promut ;
" Li; tableau de St-Ffaiiçoia-Xavier

de dix à onze pieds de long et six a sept pieds de large avec un cadre doré autour

d'icelui " pour obtenir la rétrocession d'une certaine é'eudue de terrain à pren-
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dre & même la Cuminune, aux fins d'agrandir le village et de le fortifier contre

les ennemis.

L'acte du 25 juillet 1725 (page 13 de 1' "Exposé des fuits admis") auquel les

Jésuites sont cncont partie, confirme cette interprétation du droit des habitants :

l'un y moHifie eu effet l'acte du 30 Novembre 1724 en substituant au cadre de St-

Frauçois-Xavier, une somme de six cents livres dont partie payable en clous

(wur l'église.

En outre, il est admis au premier pariii(raphe de la Page 8 de 1' "Exposé

des fuits admis ", qu' "apiès avoir pris possession des dites seigneuries (apiès

1800), la couronne les fit administrer par des Commissaires spéciaux. M. Henry
fut nommé Bg"iit pour la Seigneurie île Liprairie, " et, à la Page 15 du même
" Expo-é des faits admis ", on trouve un rapport du dit M. Henry, daté " La-

piairie le lU août 1819 ". Or, dans ce rapport (commencement du Sème para-

graphe, Page 15) M. Henry admet, en purlant d'empiétements de propriétaires

riverains sur la commune :
" que ces empiétements n'ont pas été faits sur un ter-

rain non concédé, mais concédé " et plus luiii :
" Il est hors de doute que le

Seigneur, en accordunt cette concession (l<i commune) s'est tout au plus dévêtu en

faveur des censitaires, alors présents et futurs de cette Seigneurie, du domaine
u<t/e de cette portion de terre et qu'il s'en est réservé le domaine direct " "^^

et M. Henry démoutie qu'eu omibattiint ce< empiétements, le Seigneur travaille-

rait pour les Ayants-dioit de commune et diminuerait les droits Seigneuriaux ac-

cru» que lui valaient ces empiétements par les censitaires voisins de la Commune
" Attendu que c'est aux intéressés à cette commune et non au Seigneur à conserver

leiiis intérêts ". (p. 16) Et il conclut à la (p. 17) " Je laisserais cette tâche aux
intéressés de la Commune ".

Le même rapport de M. Henry à lu page 17 reconnait comme "synallagmati-

que on intéresst', levêtu de toutes les formalités requises, par conséquent parfait et

(bligatoire de part et d'autre, " ce contrat sns-mentionné du 30 novembre 1724).

Autre fait non moins significatif. Vers le même temps, savoir le 10 janvier 30

1818, les censitaires de la Seigneurie s'adressent par Uequêie à Son Excellence Sir

John C, Sheibrooke, pour demander qu'on leur permettre de vendre une lisière de

la commune jugée nécessaire pour agrandir le Village de Laprairie et dans le but

de procurer aux censitaires l'argent requis pour clôturer toute la Commune. On
étudie la demande et M. Lewis Foy, inspecteur, recommande la chose " suhject to

the charge», clauses and conditions inner^ed in the contracts of concession "

Le 6 Novembre 1820, le même M. Foy, en se Lasant sur l'acte de 1724 recom-
mande cet agrandissement du villag'! sous les mêmes réserves quant aux titres de
cnnceasione, et, le 13 janvier 1821, les Commissaires acceptent son rapport, (page

27 de r "Exjmsé des faits admis ").
^q
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Enfin en 1886, on voulut encore agrandir le Village de Laprairie ; mais cette

fois, an lieu de se baser sur cet «cte de 1724 qui n'avait évidemment plus d'effet,

on crut avec rai-oii, qu'il fallait nn acte de la Wgislatiire et la formalité d'une ex-

propriation légnle (Voir 49-50 Viot. Chap. 58, sec. 6).

Miiis en 1888 fut aiioftéf la loi relative an tèglement de la question des biens

des Jésuites et il convient sans doutn de mchereher quelle influence cette loi a pu

«voir snr la qut-siion qui nous occupe. Le préambule de cette loi (Chipitre 13

dts Stiitnts «le Qiiéliic 1888) contient lu correspondance échangée entre le Révé-

rend Père Tiiigfon représentant la Coinphguie de Jr-sua d'une part, et l'Honorable

M. Mercier d'a'itre part, et cette coirespondnnce nous indique comment est née la

question de la Commune de Laprairie, ce (jne les Jésuites demandaient à ce sujet

et ce que le Gouvernement décida d'accordvr.

Le 20 Mai 1888 le Révérend l'ère Turgeon éerivait à l'Honorable Premier

Ministre une lettre contenant enti'Hntre chose ce ijui suit :

" Dès qne le lèglement sera conclu, ne serait-il pas possible, en dehors de la

compeiiftlion Hccordée, de donnoraux Pères Jésuites un terrain qui fut comme le

monument comniémoralif de l'MCte éminemment catholique et conservateur que

vous allez faire.

Je propose la Commune de Laprairie : ce terrain dans l'état oii il existe est

de >eu de valeur, mais il peut nous snfflie [our le but comniémoratif indiqué. "

(Page 55 des Statuts de Québec 1888).

Dans sa réponse, (page 57 du même stutnt) l'Honorable M. Mercier établis-

sant bien la ditlérence qu'il y avait entre le terrain que demandait le Père Tur-

geon et ce qu'il jMuviiit accorder sur la Commune, écrivait :

" Du plus, comme connuémoration de ce lèglement, nous rétiocédeions les

droits que le gouvernement posfède snr la Commune de Laprairie. Ces droits mi-

nimes, il est vrai, sont toutefois les mêmes que les Jésuites s'étaient conservés piir

l'acte de concession aux habitants de Lapraiiie de la Magdeleine, reçu le 19 mai

1694 devant Mtre Adhémnr, Notaire Royal de l'Ile de Montréal, moins les quelipies

chiiiigemeiits faits à ci-s dnjts par actes de la législature.
"

A quoi le IJév-r -1 Père Turgeon réplique le 8 juin 1888, (Page 57 et 58 du

même statut) ce qui auit :

" Kn présence de votre lettre du 4 juin courant je crois remplir le man-

dat dont je euis chargé en acceptant vos propositions si minimes qu'elles

soient et en es|érHnt que le Saint-Siège les aura pour agréables et daignera les ra-

tifier.
"

Ainsi donc ce que le Gouvernement offre de céder, ce n'est pas le teriain de

la Commune, mais " les droits " que le Gouvernement possède .«ur la Commune do

Ijipriiiiie; et, "ces droits", d'après la déclar.ition gouvernementale étaient ..iors "les
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német que lu» JianHea «'étaient conservé» par l'acte de concessions aux hab'cants

de Lapruirie de la Msgdeleine ".

C'est cette offr» du Gouvernement que le Révérend Pèi« Tiirgeon accepte et

c'fst cette convention qui est devenue loi aux termes de l'Article 1er de la Loi 61
et 52 Vicioriii, Chapitre 13 :

" Les couventitns susdites arrêtées entre le Premier
Ministre et le Révérend Fère Turgeon, sont ratifiées par les présentes et le Lieute-

nant-Gouverneur en Conseil est autoriré à Us mettre ft exécution dans leur» forme
et tem lire ".

SI maintenant l'on réfère an disnurs que l'Honorable Premier Ministre M.
Merci» r prononçait à l'appui de cette loi, l'on y trouve le» remarques suivantes au
aujet de la Comroi:ne.

" J'avais oublié de dire, Messieurs, en quoi consiste la concession des droita

sur la Coniniuiie de Laprairie,

En 1694, les Jésuites étaient piopriétaires de la Seigueuiie de Laprairie.

" Ils ont par acte authentique donné cette commune aux tiabitants de Laprai-
rie et de certaines autres localités uioyeiinaiit le paiement de 26ct8 par chef de fa-

mille pour droit de | âturage. Les Jésuites nous ont demandé ce droit, un droit

purement honorifique peu important "

De tout ceci, il ressort inconte-fablement que la loi de 1888 n'a pas affecté les

droits des Ayantg-droit île Commune luaiw il en ressort encore une confirmation de
notre piéteiiliou que les Jésuites n'avaient alors et n'ont encore sur cet immeuble
que des droits Seigneuriaux et honorifiques qui sont aujourd'hui limités à une re-

devi:iice en aigent établie et fixée par le titre consécutif tt que tout le domaine
utile appartient aux habitants ou Ayiiuts-droit de Commune.

Depuis cette loi de 1883, l'on trouve sur la iniitière la Loi 9 Edouard VII,
Chapitre 92, aux termes de laquelle le Village de Laprairie voulant s'ériger en Ville

et provc yunt un nouvel agrandissemjnt, demanda à exproprier une partie delà
propriété des Ayants-droit de Commune. Mais cette loi n'a été adoptée que sujette

aux reconnaissHnce.i et aux réserves ci-dessus mentionnées relativement aux droits

des Ayants-droit de Commune. (Chapitre 9 Edouard VII, Chapitre 92 Sec. 21).
Ajoutons qu'en plusieurs circonstances comme il parafe aux documents relates

aux r '({es i7 et 51 de 1' "EApoeé des faits admis", la Législature a reconnu de dif-

féreiv façons que le^ Ayants-droit de Commune possédaient des droits incontes-
tal s cette Commune de Laprairie. Ajoutons encore que l'intention de la

Coii de respecter et de conse. ver ces droits, résulte à l'évidence, de la loi spé-
ciale passée en 1822 (2 Geo. IV Cliipitre 8) pourvoyant à la conservation et à l'ad-

ainiiitration des biens des Ayants-droit de Commune.
Cette loi spéciale a même été deux fois coufirmée plus tard, savoir en 1881

et en 1887. (40 Victoria, Chapitre 28).
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La théorie qne non» avons dâveloppés juc^u'ici relativement aux droit» re».

pectifg de» Jé«aite» et de» Ayants-droit de commune, »e trouve en quelque sorte
confirmée et consacré dan» »on inté)jrité, (wr une décision rendue le 18 janvier
1894 p»r l'Honorable Juge Qill, la teole croyons-nous rendue par no» tribunanx
»nr U question et qui est rapportée à la page 28 de 1' "Exposé de» fait» admis",
et 1» .iiieitinii décidée par l'Hoiiotable Juge Gill était absolument la mime, sous
une autre foruie, que celle que non» débattons aujourd'hui puisqu'il s'agi»»ait de
détHrniincr à qui il fil'ait accorder l'indemnité fixée par les arbitres dans les pro-
rédunsen expropriation instituées sous l'autorité d'une de» lois spéciale» oi-des-
siis mentiounées.

A la véiité cette décision a été portée en Kevision où un compromis a été

fffectué roaij si ce jugement ne constitue pas chose jugée, il constitue cependant
une expression d'opinica éminemment respectable.

Voici eu «ubstsnce ce que comportait ce jugement de l'Honorable Juge Gill
;

Après avoir dit au deuxième cot.siiUrant :

" il ne paiatt pas douteux que ce dtoit de pacage (celui réseivé

pour les animaux des Pères Jésuites et ceux de leur» fermiers) est

maintenant le seul intérêt que sauvegarde la défense d'aliéner et de
changer l'usage de la commune, car il n'y a plus de terre et partant
plus de droit de commune à concéder, et y en eut-il encore que la

loi abolissant la tenure seigneuri,ile aurait mis fin à ce genre de
concession.

"

puis au troisième corunJérant ;

" ConeidérHHt que cette réserve de droit de pacage (celui réservé

par les Jésuites pour eux et leurs fermiers), mais sans droit dans le

fond du terrain, est à piéseut, la seule valeur appréciable eu argent
que puisse avoir celte défense d'aliéner.

"

et au milieu du quatrièiue connidirant :

" Lu cession et abandon de ses droits dans le dit terrain que
comporte " l'ordre en conseil " du Gouvernement Provincial invoqué
par la Défense ne cunifirenden réalité que le droit de pacag'f que les

fermiers des Révérends Père» Jésuite» pouvaient avoir sur cette

portion de la commune, droit dont la valeur n'était qu'une quantité

négligeable, tel que ci-dessus constaté "•

le savant Magistrat couiiuue en démontrant que l'acte de 1724 a été illégal et de
nul effet dès l'origine et que si toutefois, cet acte a eu une valeur et une existence
légiles à l'origine, il n'avait plu» d'effet en 1886, et il conclut en accordant aux
Ayants-droit de Commune è, l'exclusion de tous autres, l'indemnité accordée par
la sentence des arbitres pour cette partie de la Commune qu'on avait soumise à
l'expropriation. ^0
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Sur le tout noua conelooM que la r^ponte à U pnmiire question doit êtit U
•oivMte, Mvoir :

" lo. Les Ajrsnts-droits de la Commune sont 1rs (iropr^Uires de cette ëtendna
de terre, sujets nëanmoins à une redevance eu argent en faveur dj U Compagnie
de JiiUK, Axée par l'ucie dn 19 mai 1694 et * une r<l«er»e maintenant nulle et
s»nii effet i]uant à l'aliénation et à i uuge. U Compagnie de Jësui n'a aujonr-
d'hui sur ce terrain que le droit à cette redevance en argent que lui doivent payer
lea 0iin«<taire8 ou Ayanti.droit de commune. "

10

II QUESTION

ao. ExiSTE-T.lLI.RSnilOITM PARTICCLIKIIS yUAKT A HES TERRAINS AV0I8I.VANTS IMMt-
DUTKMKNT I.A Vll.LK tiK I.API!,MI:il , KT SI 011, liCELS SONT IL» ET QUELS

SONT LES TERRAINS AFFKCtfcs PAR CES IiROITS ?

Ce que nous avons dit au sujet de la première question s'appli^uo également
4 cette deuxième question

; ausxi les droits («rticuliers auxquels réfère la question
que nous examinons maintenant, doivent s'entendre de ce qui |ieut encore rester à
la Compagnie de Jésue, de ces droits particuliers, s'il lui en reste quelque chose.

Prise à la lettre, cette deuxième question ne te rapporte qu'à de prétbndus
droits sur " des terrains avoisinaut immëdistemeut la Ville de Lapraiiie," savoir
sur des tçrrainH se trouvant actuellement dans la Commune, mis en dehors des
limites de la Ville.

8i c'est là ce que compoite cette question, nous répondons, sans hésitation
;

" il ne peut y avoir là de droits particuliers, pour la raison péremploire qu'il n'y a
jamais eu au sujet de ces terraiu^ aucun acte ou mesures de quelque nature que
ce soit."

Mais si l'on vr ut parler de terrains avoisinants les limites de l'ancien village
ou village originaire, comme nous le prenons pour admis pour les fins de la pré-
sente discussion

; nous disons que tout ce qui effectivement a été livré ou pris
avant ce jour, à niêtne la Commune, pour " habitations, dépendances et industries."
a cessé de faire partie de la Commune et que partant les Ayants-droit de la Com-
mune n'ont rien à prétendre sur les terrains ainsi distraits de leur domaine, sauf ce
qui |«ut découler des actes intervenus à ce sujet.

D'autre part, nous prétendons que les Pères Jésuite», d^ leur côté, ne pouvant
prétendre sur ces terrains qu'à leurs droits soignuuiuux ou, s'il en existe, qu'aux
droits qui ont pu valablemâut et légalement être stipulés en leur faveur dans les
actes de concessions relatifs à ces teirains.
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Mail bon ks («rraiiM d^Jà pria de fait pour " habiUliona, dëpandanoM tt in.
diMlritM

: tont la territdn d« la Coamuno appartiant aux Ayanta-droit da Corn-
miiw, oomma nom l'av.m* dit dant Dotra nSpooM à la pramitra qaettioo, et nona
auHg^rooi rvipealueuipiu«nt à la danxièma 4u««(i(>ii nouniia, la rëponae taWanla :

2o. «ur Isa trrraiiia avoitinaiit iiauiëdiatemrDt l'aneien *lllag« de Laprairie at
qui oMt M da fait (>tia pour lubiuUon*, dëpandanoa* «t in<luklria(, laa Ayaiita-
droit da C'uniiuiine, aoui rëtervet dea conditionii fmtitn aux aetet da conocuinn at
d'aiynatiun «ju'il» ont pu faire, n'ont actu«ll«nient aucun droit «t la Compagnie da
Jëau* ne |i«ut piëtandre aur ce tvrraina qu'à c«« droite teigneuiiaux li oA ilt n'ont
paa été ooumuéa ".

lu

III QUESTION.

L'AOTI! IIU 3J NOVKMBRF. 1724, PAMfc DIVAHT MTRE O. UaRRETTB, N. P.
A-T-IL BilCOPE EirrKT. IT 11 OUI, gOKLS BOUT LES DROITS QUI RM RÉSULTENT f

Cette troinièma question comme la deuxième devrait ae trouver résolue par la
réponae à la p'emiire qnvitinn.

Ce|«ndant puiiqu'il uut con»idéi«r cette queatiou telle que poiée, nous di-
rons avi'c l'Honorable Juge Oill. duos aou jugement déjà cité ; (32 de I' "Exposé
dea faite admis ")

^^
a) " A lart rirrégulnriië, plus apparante que réelle il est vrai, puiaque c'était

tous les mêmes habiunts qui ëtaii-nt intéreraës dam l'une comme dans l'autre, de
payer à la fabrique ce que Tou prenait à la Commune, cet acte du 8 Novembre
1724 ne valait («s, en autant qu'il était contraire à la lui alors en force savoir
l'Kdit du iîoi Louis XIV daté d'Avril 1667, comportant lèglement pour l'es com-
munes et faisant " très expresses inhibitions et défenses à toutes |'er*)nnP8 de trou-
bler les habitante dans la |K)«8es»ion de leurs biens communs et aux dits habitants
du plus aliéner leurs usages tt communes sous quelques causes et prétextes que ce
puisse être, et l'Kdit du même, daté d'Avril 1683, concernant les dettes des com-
munes, renouvelle même défense absolue d'aliéner leurs biens ;

"

b) " Valut-il que cet acte n'aurait plus d'application aujourd'hui en autant
que les habitants tn y consentant et les Jiisuites en l'obtenant ne pouvaient avoir
en vue que les agrandissements alors prévus et probables ; et non pas ceux qui
ponriaient se produire deux cents ans plus taid ; et qu'au surplus les termes
mêmes de l'acte font voir qu'il était passé en vue de nécessités qui n'existent
plus depuis longtemps et qui y sont énoncées ainsi " plus le dit village sera établi,
plus il sera eu ëtut de soutenir et de se défendre contre les ennemis. "
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NoHt HJontaroM ;

S) " 81 tottUfoit Mt Mt« r. pa iloniM-r «ni RiSvtfrriida PèrM J^aitM l« Jrait
àt ooocMrr dm ••loplaMmanii à même U Commun», mime ponr dat •graudiiM-
iwnu )4U« l'on Ut) ^irëv «jrtiit p*» «Iom >-t piiur dot fliii «uirti qu* l'agnindiNaiMnt
ft !• 'ié(>-n»» du viibiH •• contra !•• «nii«tni«, "

il «»l Mruin qne m droit • dfi cm-
«r dèi que hon f xrrcic* r*t dovanii iropojtiblf.

Or, dfpui» 1854, l«« Jë»uil«^ oomio* Mvigncun, ne peuvent plut es«ro«r m
droit d» eonci'-diT dm lerraint «t " jnuer lnur «ef " cnmnii» nvant.

OW donc dire que l« droit qu'iiuraii pu leur «oeoriUir IWe 1724 ^t fln
|ar la loi d« 18S4 rrUtive 4 I» tenuiv Migneuriale.

d) L'on • tflUntent bit-n eoiii|>rit qnVpièi 1854, mt Bcte da 172 > n'avait plua
)• portée apparenta ou révlltt qu'il avuit pu avoir avant ortte date, qu'an lieu d'r
r..rtourir u<imne l'in.p.-oteur Foy. rn 18'-M. l'on a orn devoir aprè* 1854, ohaqoe foit
qn'il »'eM agi de pioc^dt-r à de nouveaux agramlimernenti du villag» oomma «n
188» a en l»09, (4».50 Victoria. Chap. 58) et (9. Kd., VII Chap. 92) «'addreMer
* la L^itlatuM pour «n obt»t.:r une loi )>\^'e\»U et recourir dans clmcun de œi oa«
à dea procédure! enexpiopriation qui implique la qualité de propriétaire daot lanrl
unne de celui contre qui elles tout diri|{éur.

Nous croyons donc être jusIiBubles de soumettre comme r^ponw i cette troi-
ième question, ce qui suit :

" 3o.— L'acte du 30 Novembre 1724 passé devant Mtre O.
Barrette. N. P. était pour un objet f*riiculier, épuisé depuis long,
tempp, et n'a actuellement aucun effet sur ce qui reste comme cowi-
mune, du territoire de la (.'ominune".

10

20

C'est pourquoi les Présidents et SynJic» de la Cotumuue de Laprairie, repré.
wntant les Ayants-drnit de Commune à toutes fins que de droit et |«rticulièrement
aux Ans piùvue» dans la loi 3. Georges V. Chapitre 78, demandent à cette Hono-
rable Cour une réponse daus le sens ci-dessous respectueusement suggéré aux trois
questions soumines en vertu de cette Loi, savoir :

A la première question :

" 1. QopIs sont les droits respectifs de la Compagnie de Jésus
et des ayants-droit de Commune dans la dite Commune de La-
prairie f

"

La réponse suivante :

" Las Ayants-droit de Commune sont le? propriétaires de cette étendue de
terre, sujet» néanmoins k une redevance en argent en faveur de la Compagnie de
Jésus, et & uno redevance maintenant nulle et sans tffet quant à l'aliénation et k
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l'unge. U Compogaie de Jëaut n'a aojourdTjni aur œ terrain que le droit à cette
redevance en aigent qne lai doivent payer lea oentitairea ou Avants-droit de oom-
mune ",

A la deuxième queation :

" 2. Existe -t-il des droit» particuliern, qnant à des terrains avoi-
sinant immëdiatement la Ville de Laprairie, et si oui, quels sont-ils
et quels sont les terrains affectes par ces droiu 7

La réponse suivante :

" 2o. Sur les terrains avoisinant inmédiatement l'ancien village de Uprairie
fei qui ont étë de fait pris pour habiutions, dépendances et industries, les Ayants-
droit de Commune, sous réserves des conditions portées aux actes de concession et
u'aliénatton qu'iU ont pu faire, n'ont actuellement aucun droit et la Compagnie de
Jésus ne peut prétendre sur ces terrains qu'à ses droits seigneuriaux là où ils n'ont
pas été commuée. "

A la troisième question :

•• 3. L'acte du 30 Novembre 1724, passé devant Mtre G. Bar-
rette, N. P., a-t-il encore effet, et, si oui, quels sont les droiU qui en
résultent î

"

La réponse suivante :

" 3. L'acte du 30 Novembre 1724 passé devant Mtre G. Barrette, N. P. était
pour un objet parUculier. épuisé depuis longtemps, et n'a actuellement' aucun effet
aur ce qui reste comme commune, du territoire de la Commune ••.

La tout respectueusement soumis, avec dépens contra U Compagnie de Jésus.

Ifontréal, 30 Novembre 1915.

PELLETIER, LETOURNEAU, BEAULIEU & MERCIER.

Procureur des " Président et Syndics de la Commune
de Laprairie de la Magdeleine,"
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Cour du Banc du Roi

(EN APPEL)

DANS L'AFFAIRE

£,«« Président tt Syndic» dt la

Communede Laprairl* d* la

MagdtMnt.

wt

La Compagni» dé Jésus.

facnm au Praitfttt et SyMici at la

COMwmcacCapriitltaciainagdelciMC

PElikETUV, bBTOOUttIO, BBiaUEO & iESUEl.

Pneureur des Président ti Syndics d* U
Commune de Laprairie de Ut Magdelehu.

'^T




